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Appel des membres 

Membre Qualité Procuration 

Adrien Moreno Président Présent 

Zoé Ozarak Vice-présidente générale Présente 

Rania Zydani Secrétaire Présente 

Mehdi Kouissa Trésorier Présent 

Adèle Richard VP projets Présente 

Hugo Rowiecki VP projets Présent 

Marie-Gabriella Kahindo VP projets Présente 

Asma Ammari VP communication Présente 

Bonnie Gilhooly VP communication Présente 

Léa Courmont Responsable réseaux Présente 

Ordre du jour 

A1. Ouverture, appel des membres présents, remerciements 

A2. Adoption de l’ordre du jour 

A3. Rapport d’activité de mi-mandat 

A4. Bilan financier de mi-mandat 

A5. Retour sur les projets locaux 

A6. Retour sur la communication 

A7. Retour sur les réseaux associatifs 

A8. Point sur les projets internationaux 

A9. A9 Points divers 

 

B1. Procès-verbal de l’assemblée générale précédente 

B2. Compte-rendu de la commission d’évaluation interne n°2 

B3. Compte-rendu de la commission des finances n°2 

 

C1. Échéance des marchés financiers conclus au titre du mandat 2022-2023 

C2. Histoire de l’association jusqu’au mandat n-1 

 

Pour 10 

Contre 0 

Blanc 0 

Abstention 0 

Ne prends pas part au vote 0 

Total des votes 10 

 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité 
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Bilan d’activité de mi-mandat 

Un bilan de mi-mandat chiffré est présenté par le secrétariat. 

Récapitulatif des participations aux projets locaux 

 
Récapitualtif des participations aux évènements du réseau : 

 
Pour 10 

Contre 0 

Blanc 0 

Abstention 0 

Ne prends pas part au vote 0 

Total des votes 10 

 

Le bilan d’activité de mi-mandat est adopté à l’unanimité 
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Bilan financier de mi-mandat 

Le bilan financier est présenté par la trésorerie. 

 
Explication des principaux comptes du bilan financier :  

11 → Ce sont les fonds dont PLH disposait lors de la clôture des comptes du dernier mandat. Comme nous 

sommes une association à but non lucratif, les fonds restants sont reversés sur le budget de la mandature 

suivante. 

12 → C’est la différence entre les recettes et les charges présentées dans le compte de résultat. Ici, nous 

avons un résultat net en déficit. Ce n’est pas un problème mais plutôt une bonne chose car cela signifie que 

l’association est active, utilise ses fonds pour des projets, et a toujours des fonds en réserve car le montant 

du compte 12 demeure inférieure à celui du compte 11. Par ailleurs, des recettes importantes sont prévues 

via le compte 19. 

19 → C’est le montant de subventions que l’on a reçu et qui sont fléchées sur des projets spécifiques. Ce 

montant doit permettre de compenser le déficit du compte 12 et d’effectuer des dépenses supplémentaires 

pour mener à bien les projets. Ici, le montant observé est très rassurant. 

24 → C’est les 5 % des subventions JSI que l’on doit reverser à E&D (cf. compte 45) 

4 Créances → C’est ce que les autres organismes ou personnes doivent à PLH. C’est-à-dire que ce sont des 

recettes qui ont été promises, mais pas encore versée. Souvent, les financeurs attendent de recevoir le bilan 

du projet pour verser les fonds qu’ils ont promis. 

4 Dettes → C’est ce que PLH doit aux autres organismes ou personnes. Le compte 42 correspond aux cautions 

du projet international que PLH devra restituer, et le compte 45 correspond aux 5 % des subventions JSI que 

PLH doit reverser à E&D. 

51 → C’est l’argent disponible actuellement sur le compte bancaire. Il correspond à la somme des comptes 

11 et 12. 

53 → C’est l’argent en espèces contenu dans la caisse. 
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Explications des principaux comptes du bilan de résultat :  

Les comptes de résultat, ce sont les fonds réellement dépensés (charges) et acquis (recettes) durant les six 

derniers mois. 

60 → Achats de matériels effectués dans le cadre des projets 

61 → Sous-traitance à des prestataires, locations immobilières et assurances 

62 → En grande majorité les déplacements (23 683,12 €) billets d’avion et de train, mais aussi la communi-

cation (stickers, affiches), les frais postaux et les frais bancaires 

63 → Les formations payantes effectuées 

65 → Cotisations aux autres structures 

70 → Ventes alimentaires notamment 

74 → Subventions reçues de la part des organismes publics 

75 → Dons, cautions et cotisations 

77 → Régularisation de frais bancaires engagés sur l’exercice budgétaire précédent 

 
Les contributions en nature sont la modélisation financière de l’investissement des bénévoles. Il ne s’agit pas 

d’argent réel mais juste d’une représentation. 

Plus concrètement, cela représente, pour les comptes 864 et 875, cela correspond au total à 342 heures 

d’investissement sur les projets, donc à l’exclusion du temps d’administration de l’association qui n’est pas 

comptabilisé, soit 0,23 ETP. 

Les comptes 860 et 870 sont constitués par les produits alimentaires distribués lors du projet SACS DE 

COURSES. 

 

Classe Intitulé Montant Classe Intitulé Montant

6 CHARGES    27 567,19 € 7 PRODUITS    21 287,39 € 

60 Achats      1 617,19 € 70

Ventes de produits fabriqués, de 

prestations de services et de 

marchandises

         270,07 € 

61 Services extérieurs          953,43 € 71 Production stockée                   -   € 

62 Autres services extérieurs    24 716,57 € 72 Production immobilisée                   -   € 

63
Impôts, taxes et versements 

assimilés
           10,00 € 73 Concours publics                   -   € 

64 Charges du personnel                   -   € 74 Subvention de fonctionnement    19 787,35 € 

65
Autres charges de gestion 

courante
         270,00 € 75

Autres produits de gestion 

courante
     1 229,20 € 

66 Charges financières                   -   € 76 Produits financiers                   -   € 

67 Charges exceptionnelles                   -   € 77 Produits exceptionnels               0,77 € 

68
Dotations aux amortissements, 

provisions et engagements
                  -   € 78

Reprises sur amortissements, 

dépréciations et provisions
                  -   € 

69 Impôts sur les sociétés                   -   € 79 Transferts de charges                   -   € 

BILAN DE RÉSULTAT SIMPLIFIÉ
CHARGES PRODUITS
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Pour 10 

Contre 0 

Blanc 0 

Abstention 0 

Ne prends pas part au vote 0 

Total des votes 10 

Le bilan financier de mi-mandat est adopté à l’unanimité 

Retour sur les projets locaux 

La première distribution alimentaire dans le cadre du projet SACS DE COURSES (Soutien Alimentaire 

Complémentaire et Solidaire à Destination des Etudiants et Chercheurs Organisé à l'UCBL pour Répondre aux 

Situations Economiques Sensibles) a eu lieu le mercredi 27 mars 2024. Elle a permis de distribuer la totalité 

des cent sacs aux étudiants. Un sac contenait une conserve de pulpe de tomate, une conserve de maïs, une 

conserve de haricots rouges, une conserve de petits poids carotte, un bocal de compote de pomme, un sa-

chet de riz et un sachet de pâtes. 

 

 
Une recette a été proposée à partir des éléments présents dans le sac. 

Les inscriptions ont été réalisées en ligne à 75 % et en présentiel à 25 %. Toutes les composantes du campus 

ont bien été informées et ont pu participer. 
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La satisfaction observée via un questionnaire est très bonne. 

 
Tous les étudiants ont pu récupérer très rapidement leur sac de courses, en raison d’une bonne organisation 

sur le stand et de la participation de nombreux membres de l’association. 

Pour un tarif réel de 7,80 € correspondant aux produits d’un sac, les étudiants ont estimé un tarif moyen à 

13,76 € et un tarif médiant à 12 €. Le tarif a été sous-estimé par 4 % des étudiants et surestimé par 96 % des 

étudiants. Cela est un bon indicateur et signifie que la qualité des produits est bien perçue. 

Le projet sera reconduit pour deux prochaines distributions le 17 avril et le 30 avril 2024, pour un effectif 

augmenté à 150 personnes par distribution. 

 

 Le partenariat avec la halte de nuit est poursuivi, une étude d’impact réalisée sur 31 participants a 

été présentée. 

 

 
En général, l’expérience de participation au projet est vécue de manière très positive. Le projet est perçu 

comme fondamentalement utile ou très utile. Il produit aussi un faible changement général chez les partici-

pants, ce qui constitue tout de même un impact assez fort pour un projet local sur un créneau horaire réduit. 

  



 

  8  

De manière plus détaillée, le projet présente un impact pour ses participants sur différents points. 

 

 
Nous observons des impacts significatifs sur la vision des personnes sans-abris, l’appréhension des autres, la 

perception de la solidarité et l’appréhension des problèmes quotidiens. 

Par ailleurs, les membres de PLH ont une bonne compréhension de la solidarité locale, comme en témoigne 

la figure suivante : 

 
Ils associent des termes tels que partage, réciprocité, coopération aux projet de solidarité et y opposent les 

termes de charité, aventure et humanitaire. 
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Finalement, un nuage de mots a été généré à partir des retours effectués sur le projet. 

 
Dans la suite du partenariat avec la Halte de nuit, il sera nécessaire de communiquer avec la responsable sur 

notre date de fin d’investissement sur cette année, afin d’anticiper l’arrêt durant la période estivale. 

 Le projet CLAS (Contrat Local d’Accompagnement pour la Scolarité) est poursuivi. Il a toujours lieu les 

lundis, mardis, jeudis et vendredis. Il sera aussi nécessaire de dialoguer avec la responsable pour lui indiquer 

nos dates d’arrêt durant la période estivale. 

Retour sur la communication 

Les stickers du projet SACS DE COURSES sont arrivés. 

 
Les pin’s ont été commandés en partenariat avec l’AAEPL. 

 

Point sur les projets internationaux 

L’organisation des projets internationaux continue. 

Il sera nécessaire d’aller présenter les deux dossiers devant les jurys JSI le 2 avril 2024. 

Pour le projet au Bénin, Mehdi, Marie-Gabriella et Léonie participeront. 
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Partie B 

Pour approbation :  

 Procès-verbal de l’assemblée générale précédente 

 Compte-rendu de la commission d’évaluation interne n°2 

 Compte-rendu de la commission des finances n°2 

Pour 10 

Contre 0 

Blanc 0 

Abstention 0 

Ne prends pas part au vote 0 

Total des votes 10 

La partie B est approuvée à l’unanimité. 

Partie C 

Pour information : 

 Motion RI v.3a1 

 Notification des marchés financiers conclus au titre du mandat 2023-2024 

o Alimentation : Auchan pro 

o Conception de site internet : Griffin Création 

o Déplacements aériens : Air France 

o Déplacements ferroviaires : SNCF 

o Impressions des livres : Pumbo.fr 

o Impressions hors livres : Printoclock.com 

o Matériel médical : Placemed 

o Production de vidéogrammes : Pelayo production 

o Reprographie : Service central de reprographie – Université Claude Bernard Lyon 1 

o Textiles : Festiprint 

L’assemblée générale a été informée des éléments de la partie C. 

Clôture de l’assemblée générale 

L’assemblée générale de passation est clôturée à 19h15 par la présidence. 

 

Le président 

Adrien Moreno 

 


